
Le contrat peut-il mentionner une juridiction étrangère
compétente en cas de litige ?

Réponse courte

Un contrat de travail luxembourgeois ne peut pas valablement mentionner une juridiction étrangère compétente en

cas de litige si cela prive le salarié du droit de saisir les juridictions luxembourgeoises. Toute clause en ce sens est

réputée non écrite et inopposable au salarié, conformément à l'article 13 du Code du travail.

Le salarié conserve toujours le droit de saisir les juridictions luxembourgeoises, même en présence d'une clause

contraire. Il ne peut être contraint par contrat à porter un litige devant une juridiction étrangère, bien qu'il puisse le

faire de son propre chef si la loi le permet.

Définition

La clause attributive de juridiction désigne une stipulation contractuelle par laquelle les parties conviennent à

l'avance de soumettre tout litige relatif au contrat à une juridiction déterminée, éventuellement étrangère. Dans le

cadre du contrat de travail luxembourgeois, cette clause vise à désigner un tribunal situé hors du Luxembourg

comme compétent pour trancher les différends nés de la relation de travail.

Questions fréquentes

Le salarié peut-il être contraint de porter un litige devant une juridiction étrangère ?

Non, le salarié ne peut jamais être contraint par contrat à porter un litige devant une juridiction étrangère. Il conserve toujours le droit de
saisir les juridictions luxembourgeoises, même en présence d'une clause contraire dans son contrat de travail.

Peut-on inclure une clause de juridiction étrangère dans un contrat de travail luxembourgeois ?

Non, un contrat de travail luxembourgeois ne peut pas valablement mentionner une juridiction étrangère compétente si cela prive le
salarié du droit de saisir les juridictions luxembourgeoises. Toute clause en ce sens est réputée non écrite et inopposable au salarié,
conformément à l'article 13 du Code du travail.

Que se passe-t-il si une clause attributive de juridiction étrangère figure dans le contrat ?

La clause est automatiquement réputée non écrite et inopposable au salarié. L'employeur ne peut pas l'opposer pour contester la
compétence des juridictions luxembourgeoises. Cette protection est d'ordre public et s'applique indépendamment de la nationalité des
parties.

Quelles sont les recommandations pour les employeurs concernant les clauses de compétence ?

Il est fortement déconseillé d'insérer une clause attribuant compétence à une juridiction étrangère. Il est recommandé de prévoir
expressément la compétence des juridictions luxembourgeoises pour sécuriser la relation contractuelle et éviter tout risque de nullité
partielle du contrat.
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Conditions d’exercice

En droit luxembourgeois, la possibilité d'insérer une clause attribuant compétence à une juridiction étrangère dans un

contrat de travail est strictement encadrée. L'article 13 du Code du travail prohibe toute clause qui aurait pour effet de

priver le salarié du bénéfice des juridictions luxembourgeoises compétentes pour connaître des litiges individuels nés

du contrat de travail exécuté au Luxembourg. Cette protection est d'ordre public et s'applique indépendamment de la

nationalité des parties ou de leur lieu de résidence. Toute clause contraire est réputée non écrite et inopposable au

salarié.

Modalités pratiques

Dans la pratique, toute clause du contrat de travail désignant une juridiction étrangère comme compétente pour

trancher les litiges liés à l'exécution ou à la rupture du contrat de travail exécuté au Luxembourg est dépourvue d'effet

à l'égard du salarié. Le salarié conserve le droit de saisir les juridictions luxembourgeoises, même en présence d'une

telle clause. L'employeur ne peut pas opposer la clause pour contester la compétence des juridictions

luxembourgeoises. En revanche, le salarié peut, s'il le souhaite, saisir une juridiction étrangère si la loi le permet,

mais il ne peut y être contraint par une stipulation contractuelle.

Pratiques et recommandations

Il est fortement déconseillé d'insérer dans un contrat de travail luxembourgeois une clause attribuant compétence à

une juridiction étrangère. Une telle clause est systématiquement écartée par les juridictions luxembourgeoises

lorsqu'elle est invoquée contre le salarié. Pour sécuriser la relation contractuelle et éviter tout risque de nullité

partielle du contrat, il est recommandé de prévoir expressément la compétence des juridictions luxembourgeoises

pour tout litige relatif au contrat de travail exécuté au Luxembourg. Cette pratique protège l'employeur contre les

contestations ultérieures et garantit la sécurité juridique des relations de travail.

Cadre juridique

La compétence des juridictions luxembourgeoises en matière de contrat de travail est fixée par l'article 13 du Code

du travail, qui interdit toute clause dérogeant à la compétence territoriale des juridictions nationales au détriment du

salarié. Cette règle est confirmée par la jurisprudence constante de la Cour supérieure de justice du Luxembourg, qui

considère comme non écrite toute clause privant le salarié de la possibilité de saisir les juridictions

luxembourgeoises. Les articles 16 et suivants du Nouveau Code de procédure civile précisent la compétence

matérielle et territoriale des juridictions du travail. La protection du salarié contre les clauses attributives de juridiction

étrangère est d'ordre public et ne peut faire l'objet d'aucune renonciation préalable.
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En cas de litige, la présence d'une clause attribuant compétence à une juridiction étrangère n'empêche jamais le salarié de saisir les

juridictions luxembourgeoises. Il est conseillé de vérifier systématiquement la conformité des clauses de compétence dans les

contrats de travail pour éviter toute contestation.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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